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Annexe 4 
MENTIONS COMPLÉMENTAIRES - OUVERTURE ET CALENDRIER - SESSION 2007

Les mentions complémentaires sont ouvertes aux candidats aux concours externes du CAPES,
CAPET, CAPEPS et CAPLP et aux candidats aux concours pour l’accès à une liste d’aptitude
(CAFEP) correspondants. 
Les candidats qui souhaitent obtenir une mention complémentaire doivent demander à subir une
épreuve d’un concours externe du CAPES ou du CAPLP. Cette épreuve d’admissibilité ou 
d’admission se déroule à la date fixée par le calendrier de la section du concours support de la 
mention choisie.

MENTIONS
COMPLÉMENTAIRES

PROPOSÉES 

CONCOURS ET SECTION CHOISIS POUR
L’INSCRIPTION 

ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ
SUPPORT DE LA MENTION

COMPLÉMENTAIRE 

Arts plastiques CAPES externe/ CAFEP-CAPES 
- Section histoire et géographie 
- Section lettres modernes 

Épreuve de pratique plastique
du CAPES externe d’arts
plastiques 
Mercredi 28 mars de 9 h à 17 h 

Français CAPES externe/ CAFEP-CAPES 
- Section philosophie 
- Section histoire et géographie 
- Section langues vivantes étrangères
(allemand, anglais, arabe, chinois,
espagnol, hébreu, italien, néerlandais,
portugais, russe) 
CAPEPS externe/CAFEP-CAPEPS 

Composition française 
du CAPES externe de lettres 
modernes 
Mardi 13 mars de 9 h à 15 h 

Mathématiques CAPES externe/ CAFEP-CAPES 
- Section physique et chimie
- Section sciences de la vie et de la Terre 
CAPEPS externe/CAFEP-CAPEPS 

Première composition 
de mathématiques du CAPES 
externe de mathématiques 
Lundi 19 mars de 9 h à 14 h 

CAPET externe/CAFEP-CAPET 
- Section génie civil ;
- Section génie mécanique ;
- Section génie industriel ; 
- Section génie électrique  
- Section technologie 
CAPLP externe/CAFEP-CAPLP 
- Section génie civil ; 
- Section génie mécanique ; 
- Section génie industriel ; 
- Section génie électrique 
- Section génie chimique 

Composition de mathématiques
du concours externe du CAPLP
section mathématiques-sciences
physiques 
Jeudi 15 février de 9 h à 13 h 
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MENTIONS
COMPLÉMENTAIRES

PROPOSÉES 

CONCOURS ET SECTION CHOISIS POUR
L’INSCRIPTION 

ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ
SUPPORT DE LA MENTION

COMPLÉMENTAIRE 

Physique-chimie CAPES externe/ CAFEP-CAPES 
- Section mathématiques.
CAPET externe/CAFEP-CAPET 
- Section génie civil ;
- Section génie mécanique ;
- Section génie industriel ;
- Section génie électrique  
- Section technologie.
CAPLP externe/CAFEP-CAPLP 
- Section génie civil ;
- Section génie mécanique ;
- Section génie industriel ;
- Section génie électrique ;
- Section génie chimique.

Composition de physique-chimie
du concours externe du CAPLP
section mathématiques-
sciences physiques 
Vendredi 16 février de 9 h à 13 h 

MENTIONS
COMPLÉMENTAIRES

PROPOSÉES

CONCOURS ET SECTION CHOISIS POUR
L’INSCRIPTION 

ÉPREUVES D’ADMISSION (1) 
SUPPORT DE LA MENTION 

COMPLÉMENTAIRE 

Langue vivantes
étrangères : anglais,
allemand, espagnol,
italien 

CAPES externe/CAFEP-CAPES 
- Section histoire-géographie 
- Section lettres modernes 
- Section langues vivantes : 
allemand, anglais, arabe, chinois, 
espagnol, hébreu, italien, néerlandais,
portugais, russe (2) 
CAPEPS externe/CAFEP-CAPEPS 

Épreuve en langue étrangère :
première épreuve d’admission
du concours externe du CAPES
dans la section langues vivantes
étrangères choisie 

Documentation CAPES externe/ CAFEP-CAPES 
- Section histoire-géographie 
- Section lettres modernes 
CAPLP externe/CAFEP-CAPLP 
- Section lettres-histoire 

Épreuve pratique de techniques
documentaires : première
épreuve d’admission du
concours externe du CAPES
dans la section documentation 

Sciences de la vie 
et de la Terre 

CAPEPS externe/CAFEP-CAPEPS Épreuve d’exposé scientifique :
première épreuve d’admission
du concours externe 
du CAPES de sciences 
de la vie et de la Terre 

(1) Le calendrier des épreuves d’admission peut être consulté, à partir du mois de février 2007, sur le site internet 
du ministère (http://www.education.gouv.fr/siac/siac2) à la rubrique “Calendriers et résultats des concours”.
(2) La langue étrangère choisie pour la mention complémentaire doit être différente de celle de la section Langues vivantes
étrangères pour laquelle le candidat concourt.


